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Comment utiliser  notre base ? 

   
Tous les adhérents AGAM peuvent accéder sans restrictions à cette base constituée à partir 

des relevés effectués par des bénévoles. 

Attention à ce jour, nous accédons uniquement aux mariages ! 

Si cette base remplit les espérances de l’AGAM, les Baptêmes, naissances, sépultures et 

décès seront ajoutés. 

Si vous êtes en possession de vos identifiants AGAM , voici comment procéder. 

ATTENTION les tableaux qui suivent peuvent évoluer selon les mises à jour des sites !!! 

Allez sur notre site :  http://www.agam-06.com/ 

Une fois sur notre site vous aurez : 

 

 

Vous aurez alors plusieurs possibilités offertes  sur cette page : 

 http://www.agam-06.com/espace-adherents#csp_form  
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Choisissez la « base des Actes relevés par l’Agam » 

 

Occupons nous à présent de nos  « Actes de Mariages » 

Vous aurez alors : 

    

Allez sur la commune de vos recherches, et vous voyez ce que les bénévoles de l’AGAM ont 

dépouillés (Années et types d’actes). 

Dans le cas de CAGNES  nous avons: 

Années de 1668 à 1800, 1470 actes dont  1418 sont filiatifs. 
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Sélectionnons les initiales du patronyme. 

 

 

Mais ici il vous faudra renouveler à votre identification. 

Vous devez être sur cette page :  http://www.agam-06.com/actes/login.php 

  

ATTENTION     Ne mémorisez  vos mots de passe que  si vous êtes sur votre pc. 

Vous avez aussi de multiples possibilités de recherches si vous le souhaitez. 
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Ces possibilités sont à pemier abord assez compliquées, mais après quelques essais tout sera plus 

aisé. 

Exemples : 

Recherche directe sur un patronyme ( majuscule ou minuscule indifférentes). 

Ici j’ai choisi « sidol » 

Voici son résultat. 
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Maintenant avec  la recherche avancée. 

 

J’ai choisi la précision du patronyme «  SIDOL »    

Voir dans le tableau ci-dessus. 
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Et voici : 

 

Vous remarquez donc  les différences dans les résultats. 

 

Vous avez aussi intérêt à visiter l’ensemble du  site Expoactes. 

  

Visitez les sites des utilisateurs et vous aurez alors accès à de multiples bases ; mais certaines sont 

strictement réservées aux adhérents affiliés à ces groupes. 
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Voici quelques exemples 

 

 

Mais attention certains sites requièrent leurs identifiants. 

Bonnes recherches. 

Surtout n’hésitez pas à nous faire part de vos remarques. 

 

 

 


